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Pourcentage Pourcentage
actuel recommandé

'Amputations doubles Pour 10 Pour 100
Les deux pieds jusqu'au tiers moyen de la

jambe.. .. .. g..o............
Vers le tiers moyen de la jambe. 100
Perte des deux mains.. .. .. .. .. .. .. 100 100
Perte d'un pied et d'une main.. .. .. .. ... .85 85
Avec perte de tout autre membre ... .100

Allocations pour vêtements.
Pour amputation au-dessus du tiers moyen de la jambe.. $54 (0
Au-dessus du milieu de l'avant-bras............22 00

Recommandation de la Commission relativement à la tuberculose
La Commisadon recommande que telles dispositions soient insérées

dans la loi pourvoyant que lors de la, sortie d'un sntrum des cas
tuberculeux ayant droit à une pension, dont les cracht contiennent des
bacis d rculose, ou, Pi la pr decesbaesepeut pa
être démontrée, dans les cas prouvés comme tels<à la suite d'un examen~
radigraphique s'ils sont rendus à une phase miodérémnent avancée et clini-
quement actifs pendant la période d'obsevation, la pension doit. être
concédée à 100 p. 100 pen1ant une pé0ode de deu0 ans. (Voir resiction

à la fin du rapport).

Votre comit approuve et appuie la reco~mmandation de -la Comsin telle
qu'exposée prcdment reativement aux soldatsu on fatd eviesru
théâtre véritable de ta guerre. Votre Comité .. o10rait pl, cepen-
dant, queles c ta e ayant sctuellement droit pour cause d'agravation, à une pen-

Ponde 90p. 100,maisoùil yapseu desevi e ur utme v$table de
la guerre, aient encore droit rà une pension de 90 l. aveeememnt tur ue période
d'au moins deux anscomme dans e cma de ceux qui ot droit lapention de 100
p. 100 et tel que stipulé dans la resomma sdtirn qui sr a rdde.

Juribtion dul Bureay d aoppel fédéral
La Commision n' a fait aus ne recommandation spécifique toucant la

jridicton du Bueau 'ppel fédéral. Elle a signalé le fa ans. ( re cer-
dant, qu ,i s ayant atitlm t dotpor caue d a i d'aàu el


